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Coronavirus : La gendarmerie du Gers met en place deux opérations

Il s'agit de l’Opération tranquillité seniors (OTS) et l’Opération tranquillité chantier (OTC)

Coronavirus : La gendarmerie du Gers met en place deux opérations

La gendarmerie du Gers souhaite porter à votre connaissance le dispositif #RépondrePrésent mis en place par la Gendarmerie nationale sous l’impulsion du ministre
de l’Intérieur et revenir plus particulièrement sur deux opérations à destination de la population dont  l’Opération tranquillité seniors (OTS) et l’Opération tranquillité
chantier (OTC).

La première, l’OTS, a été mise en place en 2010, elle permet aux personnes âgées et isolées de se signaler auprès de la gendarmerie. Cette identification permet
aux gendarmes de prendre contact régulièrement avec ces personnes et de leur prodiguer des conseils de prévention afin qu’elles se prémunissent de diverses
atteintes telles que les cambriolages, les dangers d’internet, les vols à la fausse qualité etc.

Ce dispositif, particulièrement utile lors de l’activation du plan canicule, permet en ces temps de crise sanitaire et d’isolement de ces personnes de garder le contact
avec les plus vulnérables.

Les personnes qui souhaitent se signaler peuvent le faire directement par téléphone en appelant leur brigade locale ou déposer un formulaire qu’elles trouveront sur
le site internet de la gendarmerie nationale www.gendarmerie.interieur.gouv.fr, rubrique nos conseils pour les particuliers/pour les seniors.

La seconde opération, l’OTC, est nouvelle sur le département. En lien avec les mairies, elle permet aux responsables de chantiers de se signaler auprès de la
gendarmerie.

Une fois le formulaire remis, la gendarmerie effectuera, le temps de la réalisation du chantier, des surveillances régulières nocturnes et diurnes, les week-ends et
jours fériés. Ce dispositif permettra ainsi de lutter contre les atteintes aux biens dans le secteur du BTP en prévenant les vols, dégradations ou autres infractions.

Le formulaire est à retrouver au sein des mairies ou des brigades territoriales du département.
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